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Ils fabriquent 
pauvreté et chômage

Ne laissons pas 
les capitalistes 
ruiner la société

Gaz, électricité, alimentation

Les prix augmentent. Et les salaires ?3:H
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LUTTE OUVRIÈRE
Union Communiste (Trotskyste)

membre de l’Union Communiste Internationaliste
L’Union Communiste trotskyste qui publie Lutte Ouvrière, sous le nom duquel 

elle est connue en tant qu’organisation politique, regroupe des militants pour qui 
communisme et socialisme sont le seul avenir pour l’humanité menacée par les crises, 
l’épuisement des matières premières et des milieux naturels et les guerres dus à 
l’anarchie de la société actuelle divisée en classes sociales, qui repose sur la concur-
rence économique et l’égoïsme individuel.

Nous sommes convaincus que les travailleurs peuvent remplacer le capitalisme 
par une société libre, fraternelle et humaine car ils constituent la majorité de la 
population et n’ont aucun intérêt personnel au maintien de l’actuelle société. Pour 
cela ils devront remplacer l’État de la bourgeoisie pour créer un régime où les masses 
populaires exerceront elles-mêmes le pouvoir en assurant un contrôle démocratique 
sur tous les rouages du pouvoir économique et politique. Nous disons aussi que les 
travailleurs n’ont pas de patrie et qu’un peuple qui en opprime un autre ne peut être 
un peuple libre.

Les militants qui animent ce journal s’affirment trotskystes, du nom du compa-
gnon et continuateur de Lénine, qui a combattu le stalinisme dès son origine et a péri 
assassiné pour n’avoir jamais cédé.
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Les militants 
de Lutte Ouvrière 
à votre rencontre

Depuis le début de l’été, les 
militants de Lutte Ouvrière 
v iennent à votre rencontre 
dans de nombreuses villes du 
pays où ils font étape. En ce dé-
but d’août, bien des travailleurs 
sont en vacances, mais beau-
coup aussi n’ont pu partir et 
ont dû rester chez eux, faute de 
pouvoir payer quelques jours 
de repos ailleurs. Cela ne fait 
pas la une des médias, à l’ins-
tar des Jeux olympiques qui 
donnent aux commentateurs 
sportifs l ’occasion de vanter 
les médailles françaises, à en 
oublier même parfois de citer 
le nom du vainqueur !

Mais tout le monde sait 
bien que les problèmes éco-
nomiques sont là et se pose-
ront avec acuité dès la rentrée. 
Dès septembre, les annonces 
de plans de l icenciements 
reprendront, à commencer 
par ceux du volailler Doux. 
À PSA, les travailleurs d’Aul-
nay, de Rennes et des autres 
usines du groupe devront ri-
poster au projet du patron de 
supprimer 8 000 postes. Et à 
l’échelle du pays, ce sont plus 
de 100 000 emplois qui seront 
en jeu

C’est pour parler de ces 

problèmes, et de la politique 
à mener de la part de la classe 
ouvrière, que les militants de 
Lutte Ouvrière seront présents 
cet été dans des dizaines de 
villes, dont on trouvera la liste 
ci-dessous. Prenez le temps de 
discuter avec eux !

Aisne / Ardennes
Jeudi 9 août : Reims (Marne)
Vendredi 10 août : 
Charleville-Mézières 
(Ardennes)
Samedi 11 août : Sedan 
(Ardennes)

Loire / Drôme
Jeudi 9 août : Montélimar 
(Drôme)
Vendredi 10 août : Romans 
(Drôme)
Samedi 11 août : Valence 
(Drôme)

Lorraine
Lundi 13 août : Thionville 
(Moselle)
Mardi 14 août : Nancy 
(Meurthe-et-Moselle)
Jeudi 16 août : Metz (Moselle)

Versez	à	la	souscription	de	Lutte	Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce 

pays des militants, un parti qui 
continuent à défendre les idées 
de lutte de classe et la perspec-
tive d’une transformation ré-
volutionnaire de la société, en 
un mot les idées communistes. 
C’est le combat que veut mener 
Lutte Ouvrière, un combat qui 
nécessite beaucoup d’énergie 
militante, mais aussi bien sûr 
de l’argent.

Pour f inancer ses activi-
tés dans la période qui vient, 
Lutte Ouvrière ne peut comp-
ter que sur ses militants, ses 
sympathisants, sur tous ceux 

qui partagent avec nous la 
conviction qu’il faut mettre fin 
à l’organisation sociale actuelle 
basée sur l’exploitation, le pro-
f it privé et la concurrence. 
C’est à eux que nous faisons 
appel aujourd’hui pour verser 
à notre souscription.

Merci d’adresser vos dons 
par chèque libellé à l’ordre de :
Association de financement du 
parti Lutte Ouvrière
en les envoyant à l ’adresse 
suivante :
LUTTE OUVRIÈRE BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

Merci aussi de nous indi-
quer lisiblement vos nom, pré-
nom et adresse, pour nous per-
mettre l’envoi du reçu fiscal 
auquel ce don donnera droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % de 
ce don et dans la limite de 20 % 
du revenu imposable. Ainsi 
un don de 300 euros donnera 
droit à une réduction d’impôts 
de 200 euros, à condition que 
l’impôt sur le revenu dépasse 
cette somme.

L’association de finance-
ment du parti Lutte Ouvrière 
a été agréée le 30 novembre 
2009. Elle est seule habilitée 
à recueillir les dons de per-
sonnes identifiées. Les dons 
d’une personne physique à un 
parti politique sont plafonnés 
à 7 500 euros par an. Tout don 
supérieur à 150 euros doit être 
versé par chèque. Seuls les 
dons versés par chèque ouvrent 
droit à la réduction fiscale pré-
vue par la loi.

Vendredi 17 août : Saint-
Avold / Sarreguemines 
(Moselle)

Samedi 18 août : Longwy 
(Meurthe-et-Moselle)

Tarn / Languedoc
Lundi 13 août : Albi (Tarn)

Mardi 14 août : Montauban 
(Tarn-et-Garonne)

Mercredi 15 août : Castres 
(Tarn)

Jeudi 16 août : Narbonne 
(Aude)

Vendredi 17 août : Perpignan 
(Pyrénées-Orientales)

Samedi 18 août : Carcassonne 
(Aude)

Aquitaine
Lundi 13 août : Villeneuve-
sur-Lot (Lot-et-Garonne)

Mardi 14 août : Agen 
(Lot-et-Garonne)

Mercredi 15 août : Marmande 
/ Tonneins (Lot-et-Garonne)

Jeudi 16 août : Bergerac / 
Lalinde (Dordogne)

Vendredi 17 août : Périgueux 
(Dordogne)

Samedi 18 août : Brive 
(Corrèze)

LO
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Les irresponsables
qui dirigent l’économie

Aucun travailleur aujourd’hui ne peut se sentir assu-
ré de garder son emploi et d’être protégé du chômage. 
C’est ce que démontre l’avalanche de plans de sup-
pressions d’emplois qui touchent des grandes entre-
prises dont la situation fi nancière n’est pourtant nulle-
ment catastrophique, de PSA Peugeot Citroën à Doux 
et d’Alcatel à Air France. Mais ces plans touchent aussi 
tous ceux qui dépendent de ces groupes, travailleurs 
intérimaires ou d’entreprises sous-traitantes. C’est une 
vague de dizaines de milliers de licenciements dont 
nul ne sait où elle peut s’arrêter.

C’est la crise, nous dit-on, et il n’y aurait rien à faire. 
Mais la crise a bon dos. Malgré leurs mensonges sur 
leur situation fi nancière, il est visible que ces entre-
prises n’ont nullement leurs comptes dans le rouge. 
C’est d’abord pour maintenir et si possible augmen-
ter leurs profi ts qu’elles licencient des milliers de per-
sonnes dont le travail, au cours des années passées, a 
fait leur richesse.

Leur priorité, ce sont les dividendes exigés par les 
actionnaires et le cours de leurs actions. C’est en fonc-
tion de telles considérations que de grands patrons 
peuvent décider la fermeture de tel ou tel secteur, 
voire d’une usine entière, ou bien sa vente ou sa re-
vente à un prétendu repreneur dont le seul objectif 
est de la liquider.

Les travailleurs sont ainsi les otages de décisions 
prises dans le secret des conseils d’administration, sur 
lesquelles ils n’ont aucun contrôle, mais au nom des-
quelles on vient leur annoncer qu’il va falloir licencier 
ou bien augmenter les horaires, baisser les salaires, 
« faire des efforts »... et au bout du compte licencier 
quand même.

Ces décisions sont insensées, alors que les entreprises 
sont là et les travailleurs sachant les faire fonctionner 
aussi, et que ce ne sont pas les besoins qui manquent. 
Seulement, ceux qui sont aux commandes dans cette 
société ne raisonnent pas en fonction des besoins à 
satisfaire, mais en fonction de leurs petits calculs de 
profi t à court terme.

Ce que l’on peut constater au niveau d’une entre-
prise, d’une ville ou d’une région, se retrouve au ni-
veau plus général. C’est chaque jour que l’on nous 
annonce que les Bourses plongent, que les « marchés » 

sont inquiets, qu’il faut sauver les banques, que les 
gouvernements doivent intervenir. Les réunions de la 
dernière chance succèdent à d’autres réunions de la 
dernière chance, mais tout cela pourquoi ?

La seule raison là aussi est que les grands capitalistes 
sont inquiets avant tout du rendement de leurs capi-
taux, ne prêtent aux États qu’en exigeant des taux d’in-
térêt usuraires, transfèrent leurs capitaux d’une place 
à l’autre en fonction de ce qu’ils peuvent y gagner. Les 
gouvernements leur obéissent, trouvent pour aider les 
banques les milliards qu’ils ne trouvent jamais quand il 
s’agit de dépenses utiles à la population, et déclarent 
ensuite qu’il faut de nouvelles mesures d’austérité 
pour rétablir leur équilibre fi nancier.

Tout cela met en accusation la façon dont cette 
société est gérée, en fonction de décisions des capi-
talistes dictées par le profi t immédiat. Les gouverne-
ments, qu’ils soient de droite ou de gauche, s’inclinent 
devant ces décisions et c’est pourquoi ils sont totale-
ment impuissants face à la crise. Mais les travailleurs 
et la population en général, eux, n’ont aucune raison 
de s’incliner devant cette absurdité. Car il en va de leur 
emploi, de leur salaire, de leur vie.

Le problème de l’emploi n’est pas seulement celui 
des entreprises où un plan de licenciements est annon-
cé, c’est le problème de tous, car dans un tel système 
aucun travailleur n’est à l’abri. Cette société est gérée 
par de dangereux irresponsables et, en attendant de 
pouvoir la diriger à leur place, il faut au moins les em-
pêcher de nuire.

C’est pourquoi il faut imposer l’interdiction des licen-
ciements, l’augmentation des salaires et leur garantie 
contre l’infl ation. Il faut aussi que les travailleurs im-
posent leur contrôle sur les comptes des grandes en-
treprises et leur droit de bloquer les décisions.

Ce sont là des mesures d’urgence, nécessitées par la 
situation. Les imposer doit devenir l’objectif de l’en-
semble des travailleurs, et pas seulement des travail-
leurs immédiatement menacés. Car ce sont tous les 
travailleurs, et fi nalement toute la société, qui sont 
menacés de s’enfoncer dans le chômage et la misère.

Il faut empêcher les irresponsables qui dirigent l’éco-
nomie d’en faire ce qu’ils veulent : c’est aujourd’hui 
une question de survie pour tous.

• Encadrés ou non

Les loyers resteront excessifs
Depuis le 1er août s’applique 

le décret sur l’encadrement des 
loyers, dans l’attente d’une loi 
sur le logement prévue pour 
2013. En cas de relocation ou de 
renouvellement de bail, un pro-
priétaire ne pourra effectuer 
une hausse de loyer supérieure 
à l’indice de référence (IR) basé 
sur l’infl ation, actuellement de 
2,2 %. Le décret est applicable 
dans 38 agglomérations, re-
présentant plus de 1 300 com-
munes, dans lesquelles l’offre 
de logements est « tendue », 
autrement dit insuffi sante.

Ce décret a déjà une portée 
très limitée, puisqu’il exclut 
les contrats en cours, où bien 
des propriétaires profitent de 
la pénurie de logement pour se 
permettre d’imposer des loyers 
abusifs. Mais il y a en outre des 
dérogations. Ainsi, lorsque des 
travaux ont été effectués, d’un 
montant équivalant à la moitié 
du loyer annuel, qu’ils aient été 
effectués dans le logement ou 
dans les parties communes de 
l ’immeuble, un propriétaire 
peut répercuter 15 % de leur 
coût sur le loyer annuel. De 

même, si l ’ancien loyer était 
« manifestement sous-évalué par 
rapport à ceux pratiqués dans 
le voisinage », il a le droit de 
l’augmenter de la moitié de la 
différence constatée. En outre, 
il n’est pas tenu d’indiquer le 
montant de l’ancien loyer, et 
on imagine mal un candidat à 
un logement demander au pro-
priétaire à quel prix il le louait 
précédemment, sachant qu’il y 
en a trente autres derrière lui 
qui postulent pour ce même 
logement !

Si  la  loi  s’appl ique,  un 

deux-pièces loué auparavant 
1 000 euros, par exemple, ne 
pourra pas être reloué plus de 
1 022 euros. Mais le scandale 
est que, comme c’est souvent 
le cas dans les grandes villes, 
il puisse être proposé à un tel 
prix, qui exclut de la location 
dans le parc privé tous ceux qui 
gagnent moins de 3 000 euros 
par mois, c’est-à-dire la majo-
rité de la population.

Pour faire baisser les prix 
et ainsi permettre aux quelque 
cinq mil l ions de mal-logés 
d’avoir un logement décent, 

l’urgence serait de construire, 
en donnant la priorité aux loge-
ments sociaux. Or, si la ministre 
Cécile Duf lot s’est engagée à 
faire construire 500 000 loge-
ments neufs par an – promesse 
qu’il lui reste à tenir – elle ne 
prévoit sur ce nombre que 
150 000 logements sociaux, ce 
qui est bien insuffi sant par rap-
port aux besoins et permettra à 
bien des propriétaires privés de 
continuer à imposer des loyers 
excessifs.

Marianne LAMIRAL

Éditorial
des bulletins d’entreprise
du 6 août
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Une chasse aux sans-papiers intolérable
Le dimanche 22 juillet, 

Kamel Azzaz, de nationalité 
algérienne, vivant à Lille avec 
sa famille depuis 2007, a été 
kidnappé par la police alors 
qu’il faisait tranquillement 
du vélo en ville avec sa fille de 
onze ans. Les policiers l’ont 
emmené à la PAF (police aux 
frontières) pour une garde à 
vue de 24 heures (illégale), 
puis au centre de rétention 
de Lesquin. Ils n’ont même 
pas reconduit la fillette chez 
sa mère mais l ’ont laissée, 
très choquée, à un homme 
qui passait par là et semblait 
connaître Kamel.

Malgré une convocation 

au tribunal administratif de 
Lille pour le 27 juillet, Kamel 
Azzaz a subi une première 
tentative d’expulsion à Roissy 
dans la nuit du jeudi au ven-
dredi 27, à 3 h 30 du matin. 
Grâce à la réaction des pas-
sagers de l’avion et du pilote, 
cette tentative a échoué ; grâce 
à sa famille aussi, qui était 
allée à l’aéroport et qui a mis 
les passagers au courant. L’ex-
pulsion à Alger a quand même 
eu lieu le lendemain, dans des 
conditions que les associa-
tions jugent suspectes. Les po-
liciers se sont acharnés ; l’un 
d’eux lui aurait même dit : 
« Tu partiras de toute façon, 

même par bateau. »
Le ministre de l’Intérieur 

Manuel Valls a vaguement 
promis d’appliquer une poli-
tique « plus juste et plus hu-
maine ». On en voit le résultat 
avec la violence et l’arbitraire 
qu’ont subis Kamel Azzaz 
mais aussi sa famille, et no-
tamment sa petite fille, qui a 
été hospitalisée.

Depuis ces faits, des mi-
litants, soutenus par le co-
mité des sans-papiers 59, le 
MRAP, La Ligue des droits 
de l ’homme, se mobilisent 
pour exiger le retour de Kamel 
Azzaz.

Correspondant LO

•	Crédit	revolving

Gagner de l’argent sur la pauvreté
En avril dernier, l’associa-

tion UFC-Que choisir publiait 
une enquête qui dénonçait, 
une fois de plus, les pratiques 
commerciales liées au crédit 
renouvelable appelé revol-
ving. Ce type de crédit (un 
prêt d’argent qui n’est pas lié 
à l’achat d’un bien particulier) 
représente 35 % du total des 
prêts, et il est en cause dans 
80 % des dossiers de surendet-
tement. On y pointait notam-
ment le taux d’intérêt exorbi-
tant de ce crédit, atteignant en 
moyenne 17,5 %.

Il y a quelques jours, le mi-
nistre de la Consommation, 
Benoît Hamon, annonçait 
vouloir l’encadrer plus sérieu-
sement. On verra ce qu’il en 
sera. Une loi avait été votée en 
2010, prétendant réglementer 
ce type de prêt, mais elle n’a 
pas changé grand-chose. Dans 
95 % des demandes de prêts 
faites dans les magasins, l’ache-
teur se voit proposer un crédit 
renouvelable qui a l’avantage, 
pour le consommateur, de 

s’établir sans aucune forma-
lité, plutôt qu’un prêt clas-
sique au taux d’intérêt plus 
ba s .  Aut re  exemple ,  bon 
nombre de grandes enseignes 
délivrent des cartes de fidé-
lité qui « offrent » une somme 
d’argent, en réalité un crédit 
revolving au taux très élevé.

Beaucoup de gens n’ont 
guère le choix et recourent au 
crédit pour payer les factures. 

Ils sont tentés par ces crédits 
d’accès facile et c’est ainsi que 
les requins de la finance font 
de l’argent sur la pauvreté. Car, 
derrière les organismes de prêt 
comme Cofinoga, on trouve 
la BNP Paribas, tandis que le 
Crédit agricole gère Sofinco et 
Finaref. Du moment qu’il y a 
quelque chose à gagner...

Arnaud VAUTARD

•	Hébergement	d’urgence

Un déficit criant
Deux demandes d’héberge-

ment d’urgence sur trois n’ont 
pas été honorées en juillet en 
France, contre une sur deux 
l’hiver dernier, d’après la Fédé-
ration nationale des associa-
tions d’accueil et de réinsertion 
sociale (Fnars).

L’étude a été menée dans 
37 départements. Elle indique 
qu’en juillet les demandes au 
115, le numéro d’urgence pour 
les sans-abri, ont été aussi im-
portantes que celles enregis-
trées entre les mois de décembre 
et de mars, mais qu’elles ont 
moins abouti, du fait notam-
ment de la fermeture des places 
hivernales. En juillet, sur les 
plus de 47 000 demandes faites 
au 115 par environ 12 000 per-
sonnes, et qui concernaient 
pour la plupart des demandes 
d’hébergement, plus de sept 
réponses sur dix étaient néga-
tives, essentiellement du fait 
d’un manque de places. Le re-
cours aux nuits d’hôtel pour 
héberger les sans-abri a ainsi 
été plus important le mois der-
nier, sans pour autant parvenir 
à compenser la fermeture de 
places.

La Fnars avait déjà dénoncé 
à plusieurs reprises la ferme-
ture des places hivernales et 
l’« absence criante de réponses en 

été ». Elle a demandé la péren-
nisation des places hivernales 
encore ouvertes, la réouverture 
des quelque 2 500 places dispo-
nibles et fermées début juillet, 
et la mise à disposition de nou-
velles places dans les départe-
ments où les besoins sont les 
plus forts.

La ministre du Logement, 
Cécile Duflot, avait déclaré fin 
juin vouloir « rompre avec un 
système saisonnier, qui repro-
duit chaque année son lot de dé-
tresse » et avait annoncé, à son 
arrivée au ministère, le main-
tien des 2 500 places d’héber-
gement d’urgence hivernales 
alors ouvertes, dans l’attente 
d’un arbitrage budgétaire. Mais 
la plupart de celles-ci ont tout 
de même bien été fermées le 
1er juillet. Seuls trois centres 
situés en région parisienne, 
et qui représentent quelques 
centaines de places, sont res-
tés ouverts sur décision de la 
ministre.

L’hébergement d’urgence 
pour les personnes en détresse 
ne figure visiblement pas plus 
dans les priorités de ce gou-
vernement que dans celles du 
précédent, et les annonces des 
ministres ne remplacent pas les 
places manquantes.

David MARCIL

•	Immigration	et	politique	sécuritaire

Valls dans la continuité de Sarkozy
Après la récente évacuation 

de camps de Roms en région 
lyonnaise et dans la Loire, ce de-
vrait être le tour de deux camps 
à Lille, où environ 200 Roms 
tentent de vivre dans des condi-
tions misérables, et dont l’éva-
cuation a été demandée par la 
communauté urbaine, présidée 
par Martine Aubry. Comme 
rien n’est prévu pour le reloge-
ment de ces familles, ces expul-
sions ne font que les repousser 
un peu plus loin.

En ce qui concerne les im-
migrés sans papiers, le ministre 
de l ’Intérieur Manuel Valls 
s’est fixé comme objectif il y a 
quelques semaines de ne pas 
dépasser le nombre annuel de 
régularisations du gouverne-
ment précédent et de mainte-
nir le rythme des expulsions. 
Aussi veut-il accroître « l ’ef-
ficacité » de cette chasse aux 
immigrés qu’il appelle hypocri-
tement « notre politique d’éloi-
gnement ». Il s’est donc félicité 
de la possibilité de rétablisse-
ment des frontières entre pays 
de l’Union européenne. Et il 
a promis pour l’automne une 
nouvelle loi, portant à douze 
heures la durée de rétention 

administrative des sans-papiers 
par la police, contournant ainsi 
la décision de la Cour de cassa-
tion qui vient de déclarer illé-
gale la mise en garde à vue des 
étrangers au seul motif qu’ils 
sont en situation irrégulière.

Quant à l’annonce de remise 
d’un récépissé lors des contrôles 
d’identité, mesure censée lutter 
contre le « délit de faciès » et 
contre les contrôles multiples 
d’une même personne au cours 
d’une journée, elle devrait être 
abandonnée. Les syndicats de 
policiers ont protesté contre 
la remise de récépissé aux 
« voyous »… message reçu par 
Valls qui vient de déclarer : « Si 
ce n’est pas applicable, je n’en 
vois pas l’utilité. »

Avec un tel début au gou-
vernement, Valls s’attire des 
compliments. Claude Delage, 
secrétaire général du syndicat 
Alliance, ne cachant pas sa pré-
férence pour la droite, le félicite 
d’agir « dans la continuité de ces 
dernières années ». Quant à Éric 
Ciotti, député UMP chargé des 
questions de politique sécu-
ritaire sous Sarkozy, il avoue 
son faible pour le nouveau 
ministre : « Quelqu’un que je 

connais bien et que j’apprécie. » 
En effet, de Pasqua à Valls en 
passant par Chevènement, Sar-
kozy, Hortefeux et Guéant, bien 
malin qui pourrait distinguer 
la politique de ces ministres 
de droite et de « gauche ». Le 
seul « changement » apporté 
par Valls se réduit finalement à 
prévenir les Roms un peu avant 
de les expulser, et à demander 
aux policiers de bien vouloir 
être plus polis avec les jeunes.

Ludovic BAZIET

•	Lille

LO

La police toujours mobilisée contre 
les Roms comme ici sous Sarkozy.
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Leur société

•	Fonction	publique

L’austérité 
toujours au programme
Le gouvernement a envoyé le 1er août une lettre 
« plafond » à chaque ministère, fixant les crédits qui 
leur sont alloués pour 2013, dont dépend, entre autres, 
le nombre de fonctionnaires. Si l’Éducation nationale 
et la Justice verront leurs effectifs augmenter, sans 
toutefois rattraper les pertes des années précédentes, 
d’autres ministères vont continuer à subir des coupes, 
d’autant plus que Hollande avait bien précisé que le 
nombre total de fonctionnaires n’augmenterait pas.

Les ministères les plus 
touchés sont la Défense, qui 
perd 7 200 emplois, l’Écono-
mie 2 500, et le pôle Écologie 
et Logement 1 300. Au total 
12 000 suppressions de postes 
de fonctionnaires sont prévues 
dans les ministères qualifiés de 
non prioritaires. Le ministère 
de l’Intérieur n’y échappe pas 
non plus, bien que le gouver-
nement ait annoncé son inten-
tion de renforcer la sécurité, 
l’augmentation du nombre de 
policiers, tout comme celui de 
gendarmes qui dépendent de 
la Défense, étant compensée 
par des suppressions d’autres 
postes. Bref, le gouvernement 
socialiste reste dans la conti-
nuité de la droite qui avait mis 
en place en 2007 la RGPP (ré-
vision générale des politiques 
publiques) consistant, sous 
prétexte de rationalisation, 
dans le non-remplacement 

d ’un fonctionnaire partant 
à la retraite sur deux, dans le 
regroupement de certains ser-
vices et dans la fermeture de 
bureaux locaux, par exemple 
pour les impôts ou les douanes.

Il est de bon ton, dans les 
mi l ieux réact ionnaires, de 
décrier les fonctionnaires qui, 
à les entendre, seraient trop 
nombreux pour le travail qu’ils 
fournissent. Mais moins de 
fonctionnaires, cela se traduit 
pour les usagers par moins de 
personnel de santé hospitalier, 
donc une dégradation des soins, 
moins de monde pour s’occu-
per des problèmes de logement, 
de l’entretien des routes et des 
espaces publics, pour lutter 
contre la fraude fiscale, les abus 
patronaux, etc., bref, par une 
dégradation encore plus grande 
des services publics.

Marianne LAMIRAL

•	Prix	du	gaz

GDF Suez taxe les usagers
GDF Suez va ex torquer 

290 millions d’euros supplé-
mentaires au titre de «  rat-
trapage » à ses sept millions 
d’abonnés au gaz. Dans un 
communiqué, le groupe pré-
cise que chaque foyer ne se 
verra ponctionner « que » de 
38 euros en moyenne. Mais ce 
n’est qu’une moyenne. Dans ce 
communiqué, où l’hypocrisie 
se mêle à la condescendance, 

GDF Sue z  préc i se  que  le 
groupe va facturer ses clients 
« sur une durée permettant de 
réduire l’impact sur leur pouvoir 
d’achat », et que le paiement 
sera étalé jusqu’en juin 2014. 
Quelle bonté !

Ce vol de 290 millions a pu 
se faire grâce à la bienveillance 
du Conseil d’État, qui vient 
d’annuler l’arrêté de septembre 

2011 gelant les tarifs du gaz, 
pris par le gouvernement Fillon 
en pleine campagne électorale. 
Cette décision a permis la révi-
sion rétroactive des tarifs du gaz 
pour la période allant d’octobre 
2011 au 1er janvier 2012. La pro-
pagande de GDF Suez, préten-
dant que les tarifs du gaz ne lui 
permettaient pas de couvrir ses 
frais, a donc porté ses fruits. 
Pourtant, c’est un mensonge. 

La preuve est dans le montant 
du bénéfice déclaré : 2,3 mil-
liards d’euros, simplement pour 
le second semestre 2011.

Le groupe ne va pas s’arrêter 
en si bon chemin. Contestant la 
décision du gouvernement Ay-
rault, qui a fixé à 2 % la hausse 
du prix du gaz au 1er juillet, 
alors que l’autorité du secteur, 
la Commission de régulation 

de l ’énergie, préconise une 
hausse de 7,3 %, le PDG et le 
directeur général de GDF Suez 
envisageraient de nouveau de 
contester auprès du Conseil 
d’État, et « de mettre en œuvre 
les recours appropriés » contre le 
plafonnement des tarifs.

On se demande en effet ce 
qui les retiendrait.

Bertrand GORDES

•	Assistance	publique	–	Hôpitaux	de	Paris

Selon que vous serez riche 
ou pauvre…
L’AP-HP vient de signer un accord avec une dizaine de 
pays du Moyen-Orient. Elle accueillera des malades 
venant de ces pays pour une consultation ou pour une 
intervention chirurgicale… à des tarifs supérieurs à ceux 
de la Sécurité sociale. Il s’agit bien sûr d’une clientèle 
de riches. L’AP-HP justifie cet accord par le besoin de 
trouver plusieurs millions pour payer ses dettes.

Les difficultés financières 
des hôpitaux publics, accen-
tuées par la politique d’aus-
térité, les obligent à trouver 
d’autres ressources, et cette 
contribution pourrait réduire 
leur déficit, qui passerait selon 
l’AP-HP de 90 millions d’euros 
en 2011 à 73,7 millions en 2012.

7  500 personnes venant 

de l’étranger se font déjà soi-
gner dans les hôpitaux pari-
siens chaque année, et c’est tant 
mieux. Mais là, la première pré-
occupation n’est pas de soigner, 
mais d’encaisser. Cette décision 
est dans la droite ligne d’une 
politique qui veut que la santé 
devienne une entreprise capi-
taliste rentable, et même très 

rentable. 
Un des di-
recteurs 
d e  l ’A P-

HP s’est 

défendu en déclarant : « On n’a 
pas vocation à devenir un hôpi-
tal privé. » C’est tout simple-
ment mensonger : les consul-
tations privées existent depuis 
bien longtemps dans les hôpi-
taux publics et les plus fortu-
nés passent devant les autres 
en payant le prix fort.

C’est bien pour le même 
impératif du profit que l’on 
peut attendre plusieurs mois 
pour une consultation chez un 
spécialiste ou pour une opé-
ration quand on ne peut pas 
payer les dépassements d’ho-
noraires. Ce même directeur 
déclare que « les patients fran-
çais ne seront pas lésés. Ils seront 
prioritaires et surtout ne se ren-
dront compte de rien. » Mais 
bien des patients, quelle que 
soit leur nationalité, se rendent 
déjà bien compte que la prio-
rité est donnée aux plus riches.

Alors, cet accord fera sans 
doute rentrer quelques mil-
lions de plus dans les caisses de 
l’AP-HP, mais il est un témoi-
gnage de plus de l’existence 
d’une médecine à deux vi-
tesses, mettant à l’écart les pa-
tients d’origine modeste pour 
s’occuper des plus riches, qu’ils 
viennent du Moyen-Orient ou 
qu’ils soient bien de chez nous.

Claire DESPLANTES

•	Électricité

L’envolée de la facture
Un rapport de la commis-

sion d’enquête du Sénat an-
nonce que la facture d’élec-
t r ic i t é  p ou r  le s  ména ge s 
augmentera de 36 % d’ici 2016 
et de 50 % d’ici 2020. Ce rap-
port a été voté par tous les 
membres de la commission, de 
l’UMP, dont un des membres 
la présidait, au PS, en passant 
bien sûr par les écologistes. 
Seuls les membres du groupe 
communiste ont voté contre.

D’après le rapport, cette 
augmentation «  inévitable  » 
serait liée aux investissements 
élevés – 400 milliards d’euros 
en vingt ans – consacrés aux 
énergies renouvelables (éolien, 
photovoltaïque, etc.) dont la 
part dans la production d’élec-
tricité devrait passer de 13 % 
aujourd’hui à 23 % en 2020. 
L’augmentation serait aussi due 
aux coûts cachés du nucléaire 
qui incluent les dépenses de 

recherche entre autres. Le coût 
du mégawatt-heure nucléaire 
serait en réalité de 61 euros 
au l ieu du prix of f iciel de 
42 euros. Ainsi, pour tous ces 
sénateurs, rien de plus normal 
que de faire payer aux usagers 
les dépenses d’investissement 
d’une activité dont les profits 
reviendront aux seuls action-
naires du privé.

De son côté, le gouverne-
ment v ient d ’autoriser une 

augmentation de l’électricité 
de 2 %, une hausse qui vient 
après celle du gaz, elle aussi 
de 2  %. Il se vante de limi-
ter ces hausses au niveau de 
l’inflation officielle. Mais c’est 
oublier que l’électricité avait 
déjà augmenté de 2,9 % l’été 
dernier. Il faut y ajouter l’aug-
mentation au 1er juillet de la 
CSPE (Contribution au service 
public de l’électricité) décidée 
par le précédent gouvernement 

et qui rapportera à elle seule 
1,3 % d’augmentation de la 
facture. Hollande dans sa cam-
pagne électorale s’était engagé 
à développer les énergies re-
nouvelables et à assurer ce qu’il 
appelle « la transition énergé-
tique ». Mais celle-ci aura un 
coût et apparemment, pour les 
socialistes et les écologistes, ce 
sera aux usagers de payer une 
facture qui sera salée.

Cédric DUVAL
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Dans le monde Dans le monde

•	Espagne
Face aux attaques incessantes 

Les travailleurs n’entendent pas se taire
Il ne se passe pratiquement plus de jour en 
Espagne sans une nouvelle mesure pour pomper 
l’argent aux dépens des travailleurs et arroser les 
banquiers. Et les mesures sont vite appliquées.

Ainsi le 1er août la hausse de 
la TVA était mise en place de 
façon variable, sur de multiples 
catégories de produits ou de ser-
vices, réduisant encore le pou-
voir d’achat. Un petit exemple, 
pas le plus grave, mais enfin... 
la TVA est de 21 % au lieu de 
8 % pour une place de cinéma 
par exemple, et déjà on estime 
qu’un quart des cinémas seront 
fermés, avec des licenciements à 
la clé. Et surtout l’application des 
coupes budgétaires, devenues 
de véritables hachazos (coups 
de hache), mettent chaque jour 
encore plus à mal les services 
sociaux, et tout particulièrement 
le secteur de la santé.

Un exemple parmi d’autres : 
à la f in du mois de jui l let , 
400 millions d’euros n’ont pas 
été versés en Catalogne pour les 
centres hospitaliers et sociaux 
sous contrat. 100 000 travail-
leurs n’ont donc pas touché leur 
paye de juillet et ne savent pas 
ce qu’il en sera pour les mois à 
venir. L’engagement du pouvoir 
est clair : l’utilisation prioritaire 
de l’argent public est le paiement 

aux banques. Les employés de 
ces centres mais aussi les handi-
capés, les vieillards dépendants, 
attendront... Comme s’ils pou-
vaient attendre !

Quant aux chômeurs, on 
parle de ne verser les allocations 
que pendant un an au lieu de 
deux et de supprimer l’alloca-
tion de 400 euros que touchent 
pendant six mois les chômeurs 
en fin de droits.

La liste est trop longue pour 
énumérer toutes ces attaques 
décidées par l’État central ou par 
les régions et qui rendent la vie 
des couches populaires de plus 
en plus difficile. Ajoutons que 
Mariano Rajoy vient d’annoncer 
qu’il faudra ajouter 37 milliards 
aux coupes budgétaires déjà 
prévues. Il est donc question 
d’appliquer plus strictement la 
réforme de la retraite à 67 ans, 
en supprimant les retraites anti-
cipées et en révisant le calcul des 
années validées. C’est aussi le gel 
de toute embauche de fonction-
naire jusqu’à 2014 et la hausse 
de l’impôt sur les carburants. 
Pour le gouvernement du Parti 

populaire, il 
s’agit de trou-
ver le moyen 
de  ré c up é -
rer quelques 
millions par-
c i,  d ’autres 
par-là pour 
maintenir les 
prof i t s  de s 
banquiers et 
des  c apit a-
listes. De son 
côté, dans les 
entreprises, 
le  pat ronat 
joue  su r  le 
poids du chô-
mage, sur les 
possibilités 
données par 
la réforme du droit du travail 
pour baisser les salaires et pour 
augmenter la charge de travail.

Face à ces attaques, le mécon-
tentement va grandissant et il n’y 
a pas un jour sans manifestation 
pour la défense de tel ou tel ser-
vice public. Tout dernièrement, 
les cheminots faisaient une jour-
née de grève nationale contre 
la politique dite de « libéralisa-
tion » des trois entreprises pu-
bliques ferroviaires, promettant 
de remettre ça le 17 septembre. 

Cependant, dans les entreprises, 
la peur du chômage, qui touche 
près du quart de la population 
active, continue à freiner l’explo-
sion de la colère. Mais jusqu’à 
quand ?

Les deux syndicats majori-
taires, CCOO et UGT, qui ont 
rencontré mardi 7 août le roi 
pour lui demander l’organisa-
tion d’un référendum sur les me-
sures d’austérité, viennent d’ap-
peler à une marche nationale sur 
Madrid pour le 15 septembre. 

Ils ont annoncé l’organisation 
d’une journée de grève générale 
le 26 septembre.

C ela  peut  per met t re  l a 
convergence des multiples mou-
vements de protestation. Mais 
l’idée d’un référendum est dila-
toire et ne remplace pas la néces-
sité de formuler des objectifs 
autour desquels une lutte d’en-
semble des classes populaires 
pourrait s’organiser.

Hélène GRILLET

•	Russie
Les Pussy Riot devant les juges 
Une opposition 
forcément « satanique »
Le procès de trois jeunes femmes, membres du 
groupe musical russe Pussy Riot, vient de s’ouvrir 
à Moscou. Elles sont accusées d’avoir entonné en 
février, dans la cathédrale du Christ-Sauveur, une 
« prière punk » anti-Poutine. Or ce dernier, qui 
affrontait depuis des mois une vague de contestation 
massive dans la rue, se présentait alors comme 
candidat du pouvoir à l’élection présidentielle 
avec le soutien appuyé de l’Église orthodoxe.

Détenues depuis cinq mois, 
les coupables de ce «  blas-
phème », qui visait à « jeter les 
fidèles dans les bras de Satan » 
selon l’accusation, risquent sept 
ans de prison. Et elles compa-
raissent, enfermées dans une 
cage en verre, face à une juge 
acquise à la cause d’une hié-
rarchie religieuse redevenue le 
bras idéologique du régime.

On en a une bonne illustra-
tion avec le lieu du « délit », la 
cathédrale du Christ-Sauveur 
qui brille de ses coupoles cou-
vertes d’or au centre de Mos-
cou. Cathédrale la plus vaste 
du pays, elle a été reconstruite, 
à force de milliards de subven-
tions publiques, juste après l’ef-
fondrement de l’Union sovié-
tique. Dans une Russie pillée 
par la bureaucratie et les ma-
fias, dont les classes laborieuses 
s’enfonçaient dans la misère, le 
pouvoir voulait ainsi affirmer 
combien il comptait sur l’Église 
orthodoxe pour encadrer la 
population. Face à celle-ci, de-
puis lors, pouvoir et Église font 
front commun : les dignitaires 
religieux bénissent le régime, 
lequel poursuit en justice tous 
ceux que l’Église accuse d’of-
fenser la foi, le dogme, ses rites 
et pratiques d’un autre âge...

Évidemment, de tels procès 
font tache. Et devant les protes-
tations, en Russie mais aussi de 
nombreuses personnalités in-
ternationales, le Kremlin a mis 
un peu d’eau dans son cahors 
– le vin de messe orthodoxe. 
Poutine a ainsi déclaré qu’il 

n’y avait « rien de bon » dans 
les actes des Pussy Riot, mais 
qu’il ne fallait « pas les juger trop 
sévèrement ».

On verra ce que fera une 
justice russe aux ordres. Mais 
on voit d’ores et déjà que Pou-
tine, revenu au Kremlin, a en-
trepris de juguler toute forme 
d’opposition.

S’il est question de libérer 
13 000 condamnés pour crime 
économique – en fait des bu-
reaucrates affairistes, mafieux, 
fonctionnaires véreux... – les 
poursuites pleuvent contre tous 
ceux qui, de près ou de loin, 
contestent le régime. Les sanc-
tions pénales et financières ont 
été alourdies pour participation 
à une manifestation non agréée 
par les autorités. Or tout groupe 
de plus de trois personnes en 
un lieu public peut être assimilé 
à un rassemblement non auto-
risé. Quant aux organisations 
dites non gouvernementales, 
une nouvelle loi les caractérise 
comme « agents de l’étranger ». 
Cela permet de condamner à ce 
titre les membres d’ONG, dont 
beaucoup critiquent le clan 
Poutine !

Le pouvoir russe, qui a dé-
cidé d’intensifier ses attaques 
contre les rares droits sociaux 
encore existants et, finalement, 
contre le niveau de vie de la 
population, voudrait étouffer 
toute expression d’un point de 
vue discordant. Fût-elle mu-
sicale comme dans le cas des 
Pussy Riot...

Pierre LAFFITTE

•	Roumanie
Sur fond de crise et d’austérité, 
Président et Premier ministre se renvoient la balle

Le 29 juillet, en Roumanie, 
un référendum était organisé 
sur la destitution de l’actuel pré-
sident de la République, Traian 
Basescu, membre du Parti natio-
nal libéral de droite. 87 % des 
votants se sont exprimés pour sa 
destitution, mais le référendum 
anti-Basescu n’a pas été validé, 
faute d’avoir atteint le quorum 
de 50 % des votants. Basescu 
semble donc pouvoir conserver 
le pouvoir face au gouvernement 
du Premier ministre socialiste 
Antonescu, qui avait décidé ce 
référendum. Antonescu a de-
mandé aux maires de toutes les 
communes de revoir les listes 
électorales et de recompter tous 
les bulletins de vote.

C’est en avril dernier qu’un 
vote au Parlement a contraint le 
gouvernement de droite à démis-
sionner : depuis lors, le président 
Basescu a dû cohabiter avec un 
Premier ministre socialiste, issu 
d’une coalition sociale-libérale, 
dans l’attente de nouvelles élec-
tions législatives prévues en no-
vembre. Accusations et affronte-
ments entre les deux clans se sont 
multipliés : Basescu est accusé 
d’avoir placé ses amis à tous les 
postes, Antonescu de vouloir 
aider à faire sortir de prison l’an-
cien candidat socialiste à l’élec-
tion présidentielle, condamné 
pour détournement d’argent 
public à des fins électorales.

C et te  cr i se  pol it ique se 

produit alors que les conditions 
d’existence de la population rou-
maine ne cessent de se détériorer. 
Durement frappée par la crise, la 
Roumanie a été contrainte de-
puis 2009 d’emprunter 25 mil-
liards d’euros auprès du FMI 
ou de l’Union européenne, en 
échange de mesures d’austéri-
té violentes : baisse des salaires 
du secteur public de 25 %, des 
retraites de 15 %, hausse de la 
TVA de cinq points… tout cela 
accélérant la baisse générale du 
pouvoir d’achat de salaires qui 
sont en général de l’ordre de 200 
à 300 euros. En janvier dernier, 
l’annonce de nouvelles attaques 
contre les serv ices de santé 
a mis le feu aux poudres : des 

manifestations ont éclaté dans 
tout le pays contre la politique 
d’austérité. Après plusieurs se-
maines le gouvernement Basescu 
avait dû reculer partiellement, 
mais il payait sa politique d’une 
impopularité grandissante.

En cherchant à obtenir la des-
titution de Basescu, le Premier 
ministre socialiste cherche à le 
désigner comme responsable de 
la situation économique catas-
trophique et à en faire la cible 
du mécontentement. Il prépare 

les élections législatives de no-
vembre. Mais, en concentrant 
ses attaques contre la personne 
de Basescu, la coalition sociale-
libérale évite de dire clairement 
ce qu’elle ferait pour empêcher 
que ce soient les travailleurs et 
la population pauvre qui paient 
les conséquences de la crise éco-
nomique qui frappe la Rouma-
nie. Et pour cause : elle n’a rien 
d’autre à proposer.

Éric LAYAUX

Hillary Clinton, secrétaire 
d’État, c’est-à-dire ministre 
des Affaires étrangères du 
gouvernement des États-Unis, 
ne se mouche pas du coude. 
Débutant une tournée en 
Afrique et faisant allusion aux 
méthodes des représentants 
chinois envoyés dans ce conti-
nent, elle a déclaré être favo-
rable à un modèle de parte-
nariat qui « ajoute de la valeur 

plutôt que de l’extraire ».

Dans la bouche de la re-
présentante d’un pays et d’un 
système, le capitalisme, qui 
a débuté en déportant vingt 
millions d’Africains pour les 
transformer en esclaves, et qui 
continue en mettant la planète 
en coupe réglée, voilà qui ne 
manque pas de sel !

P. G.

•	Grèce

S’attaquer aux étrangers 
une diversion commode

Pendant quelques jours, en ce 
début août, le gouvernement grec 
de coalition droite-Pasok s’est 
livré à une spectaculaire et révol-
tante opération de contrôle et 
arrestation de migrants, notam-
ment au centre-ville d’Athènes 
et dans le département frontalier 
d’Evros, au nord-est du pays.

Près de 5 000 policiers au-
raient été déployés, bien souvent 
déplacés d’autres régions, pour 
arrêter, contrôler, embarquer et 
menacer d’expulsion des mil-
liers de migrants, dont beau-
coup de sans-papiers. Le 7 août 
au soir, près de 1 600 personnes 
avaient déjà été transférées dans 
des centres de rétention. Une 
cinquantaine de perquisitions 
auraient également été organi-
sées dans différentes villes du 
pays.

Cette gigantesque rafle, ridi-
culement baptisée Zeus Xénios, 
dieu hospitalier de l’Antiquité 
grecque, a été abondamment 
commentée par les politiciens 
au pouvoir, en particulier le 

ministre de la Protection du ci-
toyen, Nikos Dendias, du parti 
de droite Nouvelle démocra-
tie. Ce dernier, après le Premier 
ministre Samaras qui s’était 
engagé à « reconquérir les villes » 
face à « l’invasion d’immigrants 
illégaux », s’est lancé dans la su-
renchère en faisant allusion à 
« la plus vaste invasion de tous 

les temps » depuis celle des Do-
riens, qui menacerait la « survie 
nationale ».

Cette démagogie vient s’ajou-
ter aux gesticulations xéno-
phobes du parti d’extrême droite 
Aube dorée qui, de son côté, 
organisait des distributions de 
pâtes et d’huile aux démunis, 
à condition... qu’ils puissent 

produire une carte d’identité 
grecque. L’opération gouverne-
mentale a certainement plus de 
visibilité en raison des moyens 
d’État mis en œuvre, à tel point 
que, dépitée, l’Aube dorée a parlé 
« de coup de communication mal 
organisé ». Quant au Pasok, le 
parti socialiste membre de la 
coalition gouvernementale, il 

a admis que « la loi devait être 
imposée à Athènes » tout en dé-
clarant qu’« il ne fallait pas trans-
férer le problème dans les autres 
villes dans le nord du pays ». Seuls 
les partis de gauche radicale, le 
Parti communiste KKE et Sy-
risa, ont protesté contre cette 
opération.

Le gouvernement grec s’ap-
prête à adopter, sous la férule 
des créanciers de la Troïka (FMI, 
BCE, Union européenne), de 
nouvelles mesures de réduction 
des dépenses publiques, incluant 
des diminutions de salaires et de 
pensions de retraite ; il s’agirait 
d’une condition préalable au 
versement en septembre d’une 
nouvelle tranche du prêt destiné 
à renflouer les banques. L’assaut 
mené par la police contre les 
migrants, dans ce contexte, in-
tervient visiblement pour tenter 
de tourner le mécontentement 
contre les étrangers, suivant un 
procédé odieux qui se répète 
maintenant d’un pays à l’autre.

Viviane LAFONT

•	Zambie
Mine de charbon de Collum 
Un	directeur	tué	lors	d’une	grève

Un directeur a trouvé la 
mort le 3 août lors d’un conflit 
qui s’est déroulé dans la mine 
de charbon de Collum, dans le 
sud de la Zambie.

Les mineurs s’étaient mis 
en grève après avoir consta-
té que la paye de juillet n’at-
teignait même pas le salaire 
minimum récemment obtenu 
par les employés de commerce 
(1,1 million de kwachas par 
mois, soit 182 euros). La colère 
des mineurs et des villageois 
s’est abattue sur les respon-
sables chinois de la mine, dont 
l’un a été mortellement heurté 
par un chariot envoyé dans sa 
direction.

Les mineurs ont, indépen-
damment du salaire, de mul-
tiples motifs de révolte. Les 
conditions de travail qui leur 
sont imposées par les respon-
sables des mines de cuivre ou 
de charbon sont insoutenables. 
Selon des témoignages, à Col-
lum Coal, il leur faut descendre 
à pied quelque mille marches 
d’escalier pour patauger, la plu-
part du temps douze heures 
par jour, dix-huit parfois, dans 
des galeries obscures, étroites 
et dangereuses. Pas d’éclai-
rage, pas d’étayage correct, pas 
même un masque pour se pro-
téger de la poussière de char-
bon, comme le déclarait, en 
octobre 2010, un jeune mineur 
rescapé d’un éboulement où 
il était resté enseveli plusieurs 
minutes. « Après les dynami-
tages, on n’a plus qu’à respirer la 
poussière. Et si tu ralentis la ca-
dence, les Chinois te frappent », 
ajoutait-il en faisant allusion 
au harcèlement permanent des 

mineurs 
de la par t 
des respon-
sables, qui 
refusent 
d’attendre 
q u e  l a 
poussière 
soit retom-
b é e .  L e s 
mineurs 
suspectés d ’être syndiqués 
sont immédiatement licenciés, 
d’autant plus que l’absence de 
contrat de travail est courante.

À l’époque déjà, une grève 
avait éclaté au puits n°3 de Col-
lum à la suite de ponctions sur 
la paye, liées à des jours de chô-
mage technique sans préavis, 
annoncés du jour au lendemain 
aux mineurs. Deux respon-
sables avaient alors tiré sur les 
grévistes, blessant treize d’entre 
eux. Arrêtés par la police, ils 
avaient été rapidement libérés 
sous caution et, un an plus tard, 
le gouvernement avait aban-
donné les poursuites.

Il en est ainsi, d’après une 

ONG, dans les mines de char-
bon comme dans les mines de 
cuivre qui fournissent les trois 
quarts des exportations du pays 
et les deux tiers des rentrées de 
l’État. Corruption gouverne-
mentale, conditions de travail 
dangereuses, bas salaires, tel est 
le quotidien des ouvriers dans 
cette ancienne colonie britan-
nique de près de treize millions 
d’habitants. Pauvres, mais dans 
un pays riche de son sous-sol, 
largement exploité par les Glen-
core et autres multinationales 
sud-africaines, britanniques et 
chinoises.

Viviane LAFONT

Paille chinoise 
et poutre américaine

A
FPRafle de migrants dans le centre d’Athènes.

Mineurs des Asturies en juin 2012.
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Leur société
•	Autoroutes

Automobilistes et 
salariés pressurés

Cet été, quelle que soit la 
circulation, tous les week-
ends étaient « noirs »… pour 
le porte-monnaie des auto-
mobilistes, en raison du prix 
de l’essence et des péages.

On savait déjà que les 
c ompa g n ie s  p é t rol iè re s 
peuvent transformer le sans-
plomb en or, mais le racket 
des sociétés autoroutières n’a 
rien à envier à cette alchimie. 
Ainsi, un trajet aller Paris-
Nice (932 km), coûte pour un 
véhicule de taille moyenne 
122 euros en essence et 
72,50 euros de péages. Soit 
près de 200 euros.

Déjà prohibitif, le tarif des 
péages a augmenté en 2012 
en moyenne de 2,6 %, soit 
plus que l’inflation officielle 
de 2,1  % et bien plus que 
les salaires de la plupart des 
vacanciers.

Au départ, l ’ instaura-
tion de péages autoroutiers 
était censée être provisoire. 
Puis, l’État les a maintenus, 
sous prétexte de financer la 
construction de nouvelles au-
toroutes. Ces autoroutes ont 
été construites et largement 
amorties… mais les péages 
sont restés. Puis en 2001, le 
gouvernement Jospin a enta-
mé la privatisation des auto-
routes, achevée en 2005 par 

Villepin pour le plus grand 
bonheur de Vinci et Eiffage.

Les salariés des sociétés 
de péages sont les autres vic-
times de la soif de profit des 
autoroutiers. Ainsi, ceux de 
l’ASF (Vinci) de Rivesaltes 
ont fait grève récemment. Ils 
dénonçaient en particulier 
les suppressions d’emplois : 
« L’automatisation à outrance 
des péages a généré une dimi-
nution drastique des effectifs : 
1 400 emplois supprimés sur 
l’ensemble des ASF », expli-
quait le délégué régional 
CGT.

Le milliardaire Pinault, 
actionnaire de Vinci, n’aime 
manifestement pas les grèves, 
comme en a témoigné un mi-
litant syndical : « Impossible 
aujourd’hui d’approcher des 
barrières de péage, ne serait-ce 
que pour distribuer des tracts, 
sans risquer le licenciement 
immédiat. »

Racket des vacanciers, 
intimidation des salariés, 
cela rapporte ! Ainsi, alors 
que dans le même temps le 
trafic n’a crû que de 0,6 %, 
Vinci Autoroutes a réalisé 
l’an passé un chiffre d’affaires 
de 4,4 milliards d’euros, en 
hausse de 3,5 % et un béné-
fice de 820 millions d’euros.

Christian BERNAC

•	Délocalisation	d’un	centre	d’appels	du	STIF

Discours cocardiers 
et travailleurs sacrifiés

80 travailleurs de la socié-
té Webhelp sont menacés de 
licenciement, à Fontenay-le-
Comte et à Saint-Avold. Elle 
vient de perdre le marché du 
centre d’appels du STIF, l’or-
ganisme public de transports 
en Ile-de-France, qui gère les 
appels concernant la carte 
solidarité transport. L’appel 
d’offres du STIF a été rem-
porté par une société concur-
rente, B2S, qui aurait décidé 
de conf ier le contrat à son 
centre d’appels marocain.

Cette décision, une fois 
ébruitée, a provoqué la mise 
en cause des dirigeants so-
cialistes : Huchon, président 
le conseil régional d’Île-de-
France et à ce titre patron du 

STIF, mais également Monte-
bourg, qui s’était indigné des 
délocalisations des services 
clients des opérateurs télé-
phoniques. Tous deux se sont 
défendus, mettant en cause 
la réglementation des appels 
d’offres publics qui impose 
d ’accorder tout marché au 
mieux-disant.

Tout ceci relève du théâtre. 
Webhelp, dont la moitié des 
centres d’appels est à l’étran-
ger, notamment au Maroc, 
n’est ni plus ni moins fran-
çaise que B2S, qui possède sept 
centres d’appels en France. 
Ce patriotisme économique 
est uniquement une affaire 
de circonstances et de gros 
sous. Les deux entreprises 

avaient signé d’ail leurs en-
semble début juillet un appel 
à Montebourg, promettant le 
retour des centres d’appels en 
France… à condition qu’on les 
laisse taxer à 60 centimes par 
minute les appels des clients.

La seule mesure qui pour-
rait garantir une utilisation 
correcte de l ’argent public, 
c’est que le STIF embauche di-
rectement ces salariés, au lieu 
de s’en remettre aux margou-
lins de sociétés de services pri-
vées. Et en attendant, il serait 
urgent d’interdire à Webhelp, 
troisième opérateur français 
de centres d’appels, de mettre 
ses salariés sur le carreau.

Serge FAUVEAU

•	Centre	de	rétention	du	Canet	–	Marseille

Des traitements indignes
Mardi 7 août une bonne 

centaine de manifestants se 
sont rassemblés devant le 
centre de rétention du Canet à 
Marseille, pour s’opposer aux 
méthodes brutales qui y sont 
pratiquées contre les personnes 
sans papiers retenues dans ce 
centre.

Elles n’ont commis aucun 
délit et ne sont pas censées être 
détenues mais «  retenues  ». 
Pourtant elles sont bel et bien 
enfermées pour être expul-
sées de France manu militari. 
Pour comble, dénoncent les 
associations qui défendent les 
sans-papiers, dont la Ligue des 
droits de l’homme 13, RESF 13 
et l’Article 13, certaines ont été 
brutalisées. Ainsi, dévoilent ces 
associations, lundi 30 juillet 
un « retenu » qui se serait cassé 

le pied aurait été frappé par 
trois policiers dans une salle 
sans caméra. La police aurait 
refusé l’entrée du centre aux 
pompiers, appelés alors par des 
retenus.

Le lendemain, Mme Asfour, 
une Marocaine qui avait refusé 
deux expulsions, a été mise 
à l’isolement. Alors qu’elle se 
plaignait de violentes douleurs 
au ventre après avoir absor-
bé des substances nocives, ce 
n’est que dix heures plus tard 
qu’elle était transférée à l’hôpi-
tal, c’est-à-dire six heures après 

avoir réussi à appeler sa famille 
à l’aide. Ses poignets présen-
taient des traces de menottes, 
elle avait des hématomes sur 
le visage, des lésions au foie et 
aux reins.

Le centre est plein : 120 per-
sonnes y sont en attente de leur 
prochaine expulsion.

Entre le nouveau et le pré-
cédent gouvernement, c’est 
bien la continuité plutôt que 
le changement, et ces pratiques 
sont toujours aussi odieuses.

Correspondant LO

Un centre d’hébergement 
à éclipses

Depuis le mercredi 1er août, 
déplacées encore une fois, 
v ing t fami l les Roms, soit 
54 personnes, ne sont plus hé-
bergées de jour dans le centre 
d’hébergement d’urgence de 
la Madrague-Ville à Marseille. 
De 9 h à 17 h, elles sont à la rue. 
À partir de 17 h elles peuvent 
entrer à nouveau dans le centre.

Depuis un an elles y étaient 
hébergées, provisoirement, 
après avoir été déplacées plu-
sieurs fois des campements 
où elles s’étaient installées. 
Comme l ’af f irme le direc-
teur du centre, celui-ci n’est 
pas adapté à la vie de familles 
entières. Seulement, depuis un 
an rien n’a été fait pour loger 
convenablement ces familles, 
aucune solution n’a été propo-
sée, ni les sommes nécessaires 
débloquées.

Ainsi, ces familles avec des 
enfants de tous âges ont rejoint, 
dans la poussière des trottoirs 
autour du centre, les SDF qui 
attendent les 17 h fatidiques, 
ainsi que les nombreux Roms 
qui y campent déjà et qui, alors 
qu’il fait 30° durant la journée, 
essaient d’échapper au soleil 
en se réfugiant à l’ombre de 
l’autoroute. Ces campements 
de misère, il y en a d’ailleurs 
en plusieurs endroits le long du 
chemin de la Madrague-Ville 
et dans d’autres quartiers de 
Marseille.

Quant aux institutions, 
locales ou non, elles se ren-
voient la balle pour surtout ne 
rien débourser et laissent ces 
hommes, ces femmes et ces 
enfants vivre ainsi dans des 
conditions indignes.

Correspondant LO

Les vacances, 
c’est pourtant pas du luxe

Selon une enquête récente, 
ceux qui ne partent pas du tout 
en vacances au cours de l’année 
sont de plus en plus nombreux : 
ils représentaient 35 % de la 
population française en 1995, 
42  % aujourd’hui. Quant à 
ceux qui arrivent à partir, ils 
sont contraints de limiter la 
durée de leur séjour.

Mais la crise n’a pas seule-
ment affecté le nombre de dé-
parts, elle a considérablement 
creusé les inégalités. Les bas 
revenus en subissent les effets. 

Par contre, les catégories aisées 
continuent de partir aussi fré-
quemment qu’auparavant.

La ministre du Tourisme 
Sylv ia Pinel est montée au 
créneau pour dénoncer pêle-
mêle l ’existence d’une véri-
table « fracture touristique » et 
l’inefficacité des mesures mises 
en œuvre par les gouverne-
ments précédents. Cette frac-
ture appelle plus qu’un simple 
rafistolage, a-t-elle déclaré au 
Parisien. Elle a donc immédia-
tement décidé… de nommer 

une commission en septembre. 
Mais y a-t-il besoin d’une mis-
sion d’évaluation pour savoir 
que c’est faute d’argent que 
les classes populaires doivent 
réduire la durée de leurs va-
cances, voire ne plus partir du 
tout ?

Une augmentation générale 
des salaires et des pensions est 
nécessaire, car ce n’est pas le 
« coup de pouce » au smic qui 
donnera la possibilité à qui que 
ce soit de prendre des vacances.

Martin RÉZA
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•	L’explosion	

du	chômage

Un immense 
gâchis

Combien y a-t-il vrai-
ment de chômeurs ? Selon 
les statistiques du ministère 
du Travail, le nombre de 
demandeurs d’emploi ins-
crits à Pôle emploi, toutes 
catégories confondues, était 
en juillet 2008 de 3,53 mil-
lions dans la France entière 
(y compris Dom-Tom). En 
juin 2012, ce chiffre est pas-
sé à 5,13 millions. En quatre 
ans, le chômage officiel a 
ainsi augmenté de 1,6 mil-
lion, l’équivalent d’un dé-
partement comme la Seine-
Saint-Denis ou le Rhône. 
Depuis l ’éclatement de la 
crise financière de l’automne 
2008, 1 300 personnes sup-
plémentaires en moyenne 
se retrouvent au chômage 
chaque jour, l ’équivalent 
d ’une grosse entrepr ise 
qui ferme ses portes. Une 
hémorragie qui ne va pas 
s’interrompre, étant donné 
la liste de nouvelles saignées 
annoncées cet été par Peu-
geot, Sanofi, Doux, Alcatel 
et consorts.

La conséquence est dra-
matique pour les chômeurs, 
dont la moitié seulement 
sont indemnisés. Pour ceux-
là, la baisse des revenus est 
déjà dramatique. Mais pour 
les 2,5 millions non indem-
nisés, car ils n’ont pas ou 
plus droit aux allocations 
chômage, il ne reste plus que 
le RSA et le soutien de la 
famille, conjoint, parents ou 
enfants se serrant la cein-
ture. Car, quand l’un des 
deux membres d’un couple 
perd son emploi, c’est les 
revenus de chacun qui sont 
divisés par deux.

Cette destruction conti-
nue d’emplois est un gigan-
tesque gâchis pour l ’en-
semble de la société, qui se 
prive ainsi des richesses que 
l’habileté et l’intelligence de 
ces millions d’hommes et 
femmes auraient pu créer. À 
l’inverse, la perte de revenus 
due au chômage entraîne 
une réduction de la consom-
mation populaire, entraî-
nant à son tour mévente, 
faillite et licenciements dans 
un cycle sans fin.

Il faut mettre fin à cette 
hécatombe. Les capitalistes 
conduisent l’économie vers 
le précipice. Il faut leur reti-
rer le permis de conduire 
l’économie, à commencer 
par le permis de licencier.

C. B.

•	Santé	au	travail

Une chercheuse dénonce 
l’impunité patronale
Annie Thébaud-Mony, directrice de recherche à l’Inserm, 
spécialiste des cancers d’origine professionnelle, a 
refusé la nomination au grade de chevalier de la Légion 
d’honneur que souhaitait lui décerner Cécile Duflot, 
ministre de l’Égalité, des Territoires et du Logement.

Dans une lettre qu’elle a ren-
due publique, elle a expliqué ses 
raisons : « Au terme de trente 
ans d’activité, il me faut consta-
ter que les conditions de travail 
ne cessent de se dégrader, que la 
prise de conscience du désastre 
sanitaire de l’amiante n’a pas 
conduit à une stratégie de lutte 
contre l ’ épidémie des cancers 
professionnels et environnemen-
taux, que la sous-traitance des 
risques fait supporter par les plus 
démunis des travailleurs, salariés 
ou non, dans l’industrie, l’agri-
culture, les services et la fonction 
publique, un cumul de risques 
physiques, organisationnels et 
psychologiques, dans une terrible 
indifférence. » Elle dénonce aus-
si « l’impunité qui jusqu’à ce jour 
protège les responsables de crimes 
industriels » et indique que la 
reconnaissance qu’elle appelle 
de ses vœux serait de voir « la 
justice française condamner les 
crimes industriels à la mesure de 
leurs conséquences, pour qu’enfin 

la prévention devienne réalité ».
Un de ses ouvrages paru en 

2008, Travailler peut nuire gra-
vement à votre santé, dénonçait 
déjà les dangers physiques liés 
au développement de la sous-
traitance et du travail tempo-
raire, alors que les donneurs 
d’ordres comme Total, lors de 
l’explosion de l’usine AZF à 
Toulouse, n’étaient pas pour-
suivis. Elle décrivait aussi la ré-
sistance des industriels français 
à l’encadrement de l’usage des 
substances chimiques nocives 
et le scandale de la silicose et des 
cancers liés à l’amiante, la délo-
calisation dans les pays pauvres 
comme l’Inde de chantiers de 
désamiantage, qui condamne 
des milliers de travailleurs et 
leurs familles à une mort quasi 
certaine.

A n n ie  T h é b au d-Mony 
interpelle la ministre et lui 
indique que «  des politiques 
publiques doivent devenir le 
rempart à la mise en danger 

d’autrui, y compris en matière 
pénale ».

Ce rappel est malheureu-
sement d’autant plus néces-
saire que la législation récente, 
y compris concernant la santé 
au travail, va dans le sens de 
l’impunité et de l’irresponsa-
bilité patronales. Ainsi le 2 mai 
dernier un arrêté pris par le 
précédent gouvernement a 
annulé toutes les dispositions 
de contrôle renforcé des mala-
dies professionnelles existant 
dans le pays, pour les travail-
leurs exposés par exemple à 

la silicose, l’amiante, l’arsenic 
et autres. Le ministre du Tra-
vail Michel Sapin a été saisi le 
16 juin dernier entre autres par 
l’association Sauvons la méde-
cine du travail à propos de cet 
arrêté scandaleux et plus géné-
ralement de la démolition de la 
médecine du travail orchestrée 
par le Medef. Mais, à ce jour, 
le nouveau gouvernement n’a 
pris aucune mesure. Il faudrait 
en effet s’opposer au patronat, 
et distribuer des médailles ne 
remplace pas une politique.

Christian BERNAC

•	Prison	de	Nouméa

Des conditions coloniales
Le week-end des 4 et 5 août, 

la prison de Nouméa en Nou-
velle-Calédonie a connu un 
début de mutinerie. Cette pri-
son, surnommée camp Est, 
date de l ’époque du bagne 
mais l’âge du bâtiment ne pré-
juge pas des conditions qui y 
règnent : la grande majorité des 
détenus sont d’origine Kanak 
et subissent une surpopulation 
insupportable avec 480 déte-
nus pour 226 places. Les WC 
servent de douches, les draps 
sont changés tous les deux mois, 

on trouve des vers dans la nour-
riture, des cafards et des rats 
partout. À tel point que l’État 
a été condamné par le tribu-
nal administratif de Nouméa 
pour conditions de détention 
contraires à la dignité humaine, 
à la suite de quoi les trente déte-
nus ayant porté plainte recevront 
chacun 20 000 francs CFP soit 
...167 euros.

Pour rendre la vie encore 
plus difficile aux détenus, l’ac-
cès au téléphone est interdit et 
les familles ne peuvent prendre 

rendez-vous à l’avance. Il leur 
faut donc se déplacer jusqu’à 
la prison et attendre que l’ad-
ministration leur donne droit 
au parloir. L’attente peut durer 
plusieurs jours, et tant pis si les 
proches des détenus n’ont pas 
d’hébergement à Nouméa.

La première réaction de l’État 
a été d’envoyer une compagnie 
de gardes mobiles pour réta-
blir l’ordre. Mais comme, avec le 
nouveau gouvernement, le chan-
gement ce serait maintenant, 
Christine Taubira, ministre de la 

Justice, a déclaré qu’elle « étudie 
sérieusement l’éventualité d’une 
mission du ministère de la Justice, 
pas uniquement centrée sur la 
question pénitentiaire », ajoutant : 
« Il s’agira pour moi d’avoir des élé-
ments sur le fonctionnement de la 
justice en Nouvelle-Calédonie. »

L e s  dé tenu s  sont  s a ns 
doute soulagés de savoir qu’à 
17 000 km de Nouméa, à Paris, 
on prend tout le temps pour étu-
dier des mesures pour arrêter 
leur calvaire.

Roger BURGER

•	Affaire	Merah

Une note un peu RAID
On savait que les policiers 

du RAID ne faisaient pas dans 
la dentelle mais, pendant le 
siège de l’appartement du psy-
chopathe Mohammed Merah, 
les cowboys n’y ont pas été avec 
le dos de la cuillère dans les 
logements où ils avaient pris 
position : trous dans les murs, 
canalisations explosées pour 
couper l ’eau dans l ’apparte-
ment de Merah, radiateurs 
arrachés, frigo transformé en 
tableau blanc pour préparer 
l’assaut, murs fissurés par les 

nombreuses grenades. Cer-
tains voisins ont même retrou-
vé des plateaux repas dans la 
cuisine, des poubelles entas-
sées dans leur salon, leur lit 
piétiné par les godillots des 
Rambos ! On peut comprendre 
que la situation ait nécessité 
que policiers et gendarmes 
prennent leurs aises, mais les 
locataires estiment, à raison, 
que l’État devrait tout réparer.

Depuis le 21 mars, les ha-
bitants attendent des indem-
nisations et les travaux pour 

réparer les dégâts, mais la pré-
fecture et les assurances se ren-
voient la balle. Lassés d’être 
baladés de réunion en réunion, 
les locataires de l’immeuble se 
sont donc constitués en asso-
ciation pour alerter les médias 
et obtenir réparation.

Pour le voisin d’en face, 
pasteur de profession, le cas est 
encore plus délirant puisque 
les impacts de balles sont dus 
à Merah, et non à la police : le 
ministère de l’Intérieur n’est 
donc pas responsable, c’est le 

terroriste. Du coup, la préfec-
ture renvoie au ministère de la 
Justice.

Étrangement, depuis que 
les ar t icles de presse sont 
parus, les assureurs qui traî-
naient les pieds se disent prêts 
à avancer les fonds pour les 
travaux de réparation, quitte 
à se retourner ensuite vers le 
ministère concerné. On sait 
que les assureurs ont le cœur 
sur la main !

R. B.
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Dans les entreprises

•	Centrales nucléaires

EDF, électron libre 
du temps de travail
L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) vient de 
dénoncer dans un rapport les innombrables 
infractions à la législation du travail 
qu’elle a constatées dans les centrales 
nucléaires lors d’inspections inopinées.

Le tableau est effarant : 
travail dissimulé, temps de 
repos non respectés, des 
semaines de travai l  plus 
proches de 65 heures que des 
35 heures, des journées de 12 
ou 14 heures d’affilée... les in-
fractions relevées sont légion 
et inquiétantes quand il s’agit 
du travail dans les centrales 
nucléaires où cela peut, en 
plus, avoir des conséquences 
en termes de sécurité.

L’ASN évoque le rapport 
sur l’accident de la navette 
Challenger en 1986 qui, outre 
un problème sur un joint 
défectueux, pointait des pro-
blèmes de vigilance après des 
heures excessives de travail. 
La direction d’EDF évoque 
« un personnel motivé et im-
pliqué, qui ne compte pas ses 
heures » (sic), mais les CHS-
CT, eux, dénoncent « le foi-
sonnement des activités et leur 
atomisation ».

Da ns toutes  le s  cen-
trales du pays, la situation 
est la même. Dix-neuf ont 
fait l ’objet d’un contrôle. 
L’ASN note que les infrac-
tions relevées « mettent en 
évidence, sur l’ensemble du 
parc en exploitation, des dé-
passements parfois extrême-
ment importants des limites 
des différentes durées régle-
mentaires du travail, et des 
insuffisances de repos carac-
térisées ». Le code du travail 
exige le respect d’une durée 
de travail maximale quoti-
dienne de dix heures, un re-
pos quotidien minimum de 
onze heures, 24 heures pour 
le repos hebdomadaire, et 
une durée moyenne hebdo-
madaire de travail ne dépas-
sant pas 44 heures sur douze 
semaines consécutives. EDF 
dans ses centrales est très loin 
du compte.

L’ASN demande instam-
ment à EDF de mettre en 
place « un dispositif fiable et 
infalsifiable de relevés d’ho-
raire de travail effectif, comme 
le prévoit la réglementation ». 
C’est dire l’ampleur du pro-
blème, qui est bien connu. 
En effet, pour mettre en évi-
dence les falsifications d’EDF, 
les inspecteurs ont croisé les 
informations de pointage dé-
clarées pour l’établissement 
des paies avec le détecteur de 
présence, destiné à la sécu-
rité, par le biais des badges 
d’accès (le système KKK). Les 
écarts entre les deux systèmes 
de pointage sont impression-
nants, aux dires de l’ASN.

Les dépassements d’ho-
raires sont dus au manque 
de personnel EDF et sous-
traitant, et à la course à la 
rentabilité, avec des arrêts 
de réacteur toujours plus 
courts pour les opérations 
de maintenance, afin de pro-
duire le maximum de cou-
rant possible.

Le coup de gueule de 
l ’ASN ne suff ira pas à re-
médier à cette situation. Il 
faudrait embaucher massi-
vement et réintégrer la sous-
traitance sous statut EDF, 
ce qui n’est pas dans l’air du 
temps.

Après Fukushima, EDF 
veut se montrer rassurante 
et explique qu’en France un 
tel type de catastrophe n’est 
pas possible. Le tsunami 
n’est certes pas le danger qui 
guette, mais la recherche 
maximum de profit d’une 
entreprise capitaliste, avec 
tout ce que cela comporte 
comme prise de risques, en 
France comme au Japon, est 
elle bien présente.

Étienne HOURDIN

•	Michelin	–	Clermont-Ferrand

Toujours plus de pression
Après avoir réa l isé près 

de 1,5 milliard de bénéfices 
en 2011, Michelin a revu à la 
hausse son objectif pour 2015. 
Il vise maintenant les 2,5 mil-
liards de profits annuels.

Au cours d’une conférence 
publique à Chamalières, Jean-
Dominique Senard, qui vient 
de succéder à Michel Rollier 
aux commandes du groupe, 
a rappelé les buts à atteindre : 
produire encore et toujours 
plus, par tous les moyens et à 
moindre coût. Il veut encore ré-
duire les effectifs et augmenter 

la productivité en France et 
en Europe, tout en ouvrant 
de nouveaux sites de produc-
tion dans les pays émergents : 
en Chine, en Inde et au Brésil 
notamment.

Il voudrait aussi générali-
ser le travail des jours fériés et, 
pour faire accepter la dégra-
dation des conditions de tra-
vail, imposer aux salariés de 
rester un maximum de temps 
sur leur poste de travail, les 
pressions s’accentuent et les 
sanctions se multiplient. Aux 
Gravanches, un salarié connu 

comme syndiqué CGT, et qui 
avait eu le tort d’avoir des acci-
dents du travail avec arrêt, a été 
licencié en mai pour un jour 
d’absence injustifié ! À Bourges, 
la surveillance s’intensifie pour 
imposer aux salariés de rester 
jusqu’à la dernière minute. Ré-
gulièrement la direction vient 
surveiller les salariés à leur 
poste de travail et cela s’est tra-
duit par des lettres et même par 
des sanctions. Les ouvriers ont 
réagi par plusieurs débrayages 
ces derniers mois.

Correspondant LO

•	Alcatel-Lucent

5 000 suppressions 
d’emplois supplémentaires

«  Au regard du contexte 
macro-économique qui se dété-
riore et de la concurrence qui 
règne sur les prix dans de nom-
breuses régions du monde, et 
qui pèse sur notre rentabilité, 
nous devons amorcer une trans-
formation plus ambitieuse » : 
voilà ce qu’a déclaré Ben Ve-
rwaayen, directeur général 
d’Alcatel-Lucent, en présentant 
le 26 juillet dernier les résultats 
financiers de la société de télé-
phonie. Il a précisé que l’ambi-
tion du groupe, avec son nou-
veau plan Performance, était… 
de supprimer, d’ici f in 2013, 
5 000 emplois supplémentaires 
sur un total de 76 000 salariés 
dans le monde, dont 9  500 
en France, pour économiser 
1,25 milliard d’euros.

Les dirigeants d’Alcatel-
Lucent ont refusé, pour l’ins-
tant, de préciser la répartition 
des 5 000 suppressions d’em-
plois par pays ou par branche. 
Ils ont juste annoncé que la 
recherche et développement des 
entreprises situées en France, 

soit environ 3 000 salariés, ne 
serait pas trop touchée… car le 
crédit impôt recherche, niche 
fiscale conservée par le gou-
vernement actuel, y était fort 
intéressant.

En fait, cela fait plus de dix 
ans que les dirigeants d’Alca-
tel n’ont de cesse de réduire le 
nombre de salariés. En 2001, 
le PDG de l ’époque, Serge 
Tchuruk, avait théorisé cette 
politique et avait fait sensation 
en déclarant : « Nous souhai-
tons être très bientôt une entre-
prise sans usine. » Alcatel, qui 
à l’époque regroupait plus de 
110 000 salariés, avait vendu 
alors 50 sites de production, 
externalisé certaines branches, 
sous-traité certains activités, 
et poussé vers la sortie bon 
nombre de salariés. Cela, de-
puis, n’a jamais cessé. D’année 
en année, en changeant le nom 
ronf lant des plans quasi an-
nuels de départs qu’elle met en 
œuvre, la direction a fait subir 
une incroyable cure d’amaigris-
sement en termes de nombre de 

salariés. La fusion du français 
Alcatel avec l’américain Lucent 
(30 000 salariés) en 2006 n’a 
pas arrêté ce mouvement. 
L’année suivante, en 2007, il 
y a eu 12 500 emplois suppri-
més, 4 000 en 2008, 1 000 en 
2009, plusieurs centaines ces 
deux dernières années, mal-
gré l’acquisition de quelques 
entreprises extérieures. Encore 
aujourd’hui, plusieurs plans de 
réorganisation, se traduisant 
par des départs, sont en cours.

Ben Verwaayen a été expli-
cite : « Nos actionnaires nous ont 
envoyé un signal que vous n’avez 
sûrement pas raté. Notre action 
est au plus bas, et cela signifie 
que le marché attend de nous que 
nous réagissions, et c’est ce que 
nous allons faire. »

Et ce qu’ils vont faire – sup-
primer 5 000 emplois de plus, 
au nom des marchés, des ac-
tionnaires et des spéculateurs – 
est proprement criminel.

Correspondant LO

•	Snecma	–	Villaroche	(Seine-et-Marne)

Contre le renvoi 
de deux intérimaires

Pour s’opposer au renvoi 
de deux intérimaires du sec-
teur Instrumentation, des dé-
brayages viennent d’avoir lieu 
au bâtiment 35 (le Montage de  
la Snecma Villaroche).

Alors que la Snecma est 
en surcharge de travail et que 
les effectifs sont en augmen-
tation, particulièrement dans 
ce secteur, l ’annonce préci-
pitée de la fin de mission de 
ces deux jeunes intérimaires, 
pour le 17 août au lieu du 30, a 
provoqué l’indignation, d’au-
tant plus que leur embauche 

était escomptée.
Malgré la période des va-

cances et des effectifs réduits, 
un arrêt de travail dans cha-
cune des équipes (soit 150 gré-
vistes) a eu lieu, avec interpel-
lation du chef de production.

Que ce soit à l’Instrumen-
tation ou ailleurs, il y a actuel-
lement du travail pour tout 
le monde à la Snecma. La di-
rection se vante d’embaucher 
en nombre dans la période à 
venir et, après l’annonce de la 
fermeture du site PSA d’Aul-
nay, el le a même annoncé 

qu’elle serait prête à prendre 
400 personnes « qualif iées » 
de PSA.

En renvoyant des inté-
r imaires ou des apprentis, 
comme el le le fait réguliè-
rement, el le montre ce que 
valent les paroles des patrons.

En tout cas, la mobilisa-
tion pour l’embauche de ces 
deux travailleurs se poursuit 
à Villaroche. Ces deux jeunes 
n’ont pas à être renvoyés à 
Pôle emploi !

Correspondant LO

LO
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•	Groupe	PSA

Derrière le brouillard des chiffres, 
la richesse des actionnaires
Mercredi 25 juillet, en même temps que PSA demandait 
au CCE d’approuver la suppression de 8 000 emplois, 
le PDG, Varin, et le directeur financier, de Chatillon, 
présentaient les résultats du groupe. Et là, il s’agissait 
surtout de rassurer les milieux financiers. Du coup, les 
chiffres fournis montraient que le groupe est prospère.

Depuis plusieurs semaines, 
la direction de PSA se répand 
sur les 200 millions de cash qui 
seraient perdus par PSA tous les 
mois. De Chatillon a mis un bé-
mol à son discours, affirmant 
que « il y avait une amélioration 
dans la période récente ». Ces 
200 millions de pertes sont un 
rideau de fumée pour masquer 
la réalité.

L e s  m a n ipu l a t e u r s  d e 
chiffres du groupe PSA n’ont 
même pas réussi à mettre le « ré-
sultat opérationnel courant » 

dans le rouge, puisqu’ i l se 
monte à 4 millions. Il n’y a que 
le « résultat net part du groupe » 
qui permet d’afficher une perte 
de 819 millions, que les médias 
ont répétée jusqu’à plus soif.

La dette du groupe, moins 
de 5 % du chiffre d’affaires, a 
diminué de un milliard en six 
mois et n’est plus aujourd’hui 
que de 2,4 milliards.

De Chatillon a de quoi rassu-
rer les milieux d’affaires, en an-
nonçant : « Nous avons 12 mil-
liards de sécurités financières à la 

fin du premier semestre, contre 
9,5 à la fin 2011. » Autant dire 
2,5 milliards de mieux en six 
mois. Pas mal pour un groupe 
qui « va mal » !

La Banque PSA Finance, 
ba nque du g roupe,  a  fa it 
542 millions de produit net 
bancaire et dispose de 8 mil-
liards de liquidités. Le directeur 
financier a expliqué que, grâce 
à cette bonne santé, Banque 
PSA finance allait poursuivre 
ses opérations de « titrisation », 
c’est-à-dire alimenter la spécu-
lation financière, et par consé-
quent cette crise économique... 
dont PSA se plaint en tant que 
constructeur d’automobiles.

Cette valse des milliards 
est à rapprocher des 600 mil-
lions – autant dire une misère – 
d’économies espérées à terme 
avec le plan de 8 000 suppres-
sions d’emplois de PSA, le jour-
nal Le Monde affirmant qu’avec 
les sous-traitants et les emplois 
induits le plan de PSA abouti-
rait en fait à la disparition de 
50 000 emplois au total.

Varin, lui, s’est dit très 
content du gouvernement. « Je 
tiens à saluer la forte mobilisa-
tion des pouvoirs publics », a-
t-il déclaré, ajoutant : « nous 
sommes entendus. » Il trouve 
le plan gouvernemental de 

soutien à l’automobile très bien 
et a tenu à dire qu’il avait été 
accordé sans aucune contrepar-
tie de la part de PSA.

Le gouver nement ava it 
pourtant sous-entendu que les 
comptes de PSA n’étaient pas 
vraiment clairs. Il serait donc 
grand temps de faire une vraie 
expertise de ces comptes. Mais 
les seuls qui pourraient faire 
cette expertise, qui collective-
ment ont connaissance de tout 
parce qu’ils font tout fonction-
ner, ce sont les salariés. Tant 
qu’ils n’auront pas la possibi-
lité de mettre leur nez dans les 
comptes de PSA, mais aussi de 
la famille Peugeot, le principal 
actionnaire, la direction pourra 
sortir les chiffres qu’elle veut et 
leur faire dire le contraire de 
la réalité. C’est bien connu : les 
chiffres peuvent tout dire, et 
peuvent servir à camoufler des 
mensonges.

Il n’y a rien qui oblige PSA 
à rayer une usine de la carte et 
à plonger dans le chômage des 
dizaines de milliers de familles 
ouvrières. C’est un choix pour 
enrichir de quelques centaines 
de millions supplémentaires 
un groupe riche à milliards. Un 
choix que les travailleurs n’ont 
aucune raison de subir.

Étienne HOURDIN

•	BMS	–	
Meymac	
(Corrèze)

Patron 
condamné, 
licenciements 
maintenus

E n  s e pt e mbre  2 011, 
le tribunal de Tulle avait 
condamné le groupe phar-
maceutique Bristol Myers 
Squibb pour avoir licencié 
en juillet 2010 les 66 tra-
vailleurs de l’usine de Mey-
mac «  sans cause réelle ni 
sérieuse ».

BMS ne faisait que réci-
diver : le groupe avait déjà 
licencié 85 travail leurs à 
Epernon (Eure-et-Loir) en 
janvier de la même année. 
Pour ces licenciements-là, le 
tribunal des prud’hommes 
de Char tres v ient de le 
condamner à verser 1,2 mil-
lion d’euros aux salariés, 
pour licenciement «  sans 
cause réelle et sérieuse », ainsi 
que le remboursement des 
frais d’avocat, et à rembour-
ser à Pôle emploi deux mois 
d’allocations par salarié.

BMS condamné, c’est 
une bonne chose, et les dé-
dommagements vont cer-
tainement aider les salariés 
licenciés. Mais il n’empêche 
que 191 travai l leurs ont 
perdu leur emploi et que la 
reconnaissance après coup 
que ces licenciements ne 
sont pas justifiés n’oblige pas 
BMS à les réembaucher.

La seule mesure juste 
et qui serait efficace, c’est 
l ’ interdiction de tous les 
licenciements !

Correspondant LO

•	Groupe	Doux

Un	patron	qui	a	les	moyens	de	payer
Le 1er août, le tribunal 
de commerce de 
Quimper a décidé la 
liquidation du pôle 
frais du groupe volailler 
Doux. Le 10 septembre, 
1 704 salariés perdront 
donc leur emploi si aucun 
repreneur n’est retenu. 
Pour les 4 200 salariés des 
autres sociétés du groupe, 
la « période d’observation » 
commencée début juin, 
quand le groupe s’est 
placé en redressement 
judiciaire, est prolongée et 
leur sort sera rediscuté le 
9 octobre. Le PDG Charles 
Doux a eu le culot de se 
féliciter de cette décision, 
alors que rien n’est réglé.

En tout  cas ,  quels  que 
soient les repreneurs retenus, 
le consortium Sofiprotéol ou 
le PDG Charles Doux allié à la 
banque anglaise Barclays étant 
apparemment les mieux pla-
cés, les emplois de centaines de 
travailleurs sont menacés. Avec 
l’offre Sofiprotéol 1 117 emplois 
seraient supprimés et avec celle 
du PDG à peine une centaine 

de moins. Et c’est sans par-
ler des conséquences pour les 
800 éleveurs qui travaillaient 
pour Dou x, pour les sa la-
riés des sociétés de transport, 
ceux des fournisseurs et de la 
sous-traitance. Le chiffre de 
10 000 emplois menacés au to-
tal a été avancé.

Aujou rd ’ hu i ,  D ou x  s e 
déclare endetté à hauteur de 
430 mil l ions d ’euros. Mais 
pendant des années il a fait des 
profits substantiels, avec un 
chiffre d’affaires de 1,4 milliard 

d’euros en 2010, et 
on en avait même 
fait un exemple 
d’une belle réus-
site industrielle, 
celle d’une petite 
entreprise fami-
l ia le devenue le 
n°1 européen de 
la vola i l le et  le 
premier ex por-
tateur mondial, 
faisant travailler 
9  800 personnes 
dans le monde.

Ces résultats 
n’étaient pas dus 

au talent d’un capitaine d’in-
dustrie, mais à la surexploi-
tation sans faille des ouvriers 
et des éleveurs et aux aides 
publiques, notamment celles 
de l’Union européenne. Doux 
a touché près de deux mil-
liards d’euros de subventions 
européennes en une quinzaine 
d’années, en obtenant toute 
sortes d’aides, de l’exportation 
des viandes de volaille à la sub-
vention aux aliments du bétail, 
etc.

Le « succès » de Doux c’est 

aussi la mise en place d’un 
« contrat d’intégration » avec 
les éleveurs. Doux leur fournis-
sait les poussins et les granu-
lés, et ils livraient des poulets 
au bout de quarante jours. Et, 
pour faire encore plus d’argent, 
Doux n’hésitait pas à entasser 
les poulets. En 2007 il avait été 
condamné, après que les ser-
vices vétérinaires ont décou-
vert dans dix de ses élevages 
28 880 volailles, quand les bâ-
timents étaient prévus pour 
20 000. Et au f inal l ’éleveur 
devait s’estimer heureux d’être 
payé 17 centimes d’euro le kilo 
de poulet livré.

Quant aux employés des 
abattoirs et des usines de Doux, 
près des quatre cinquièmes sont 
payés au smic et ce n’est qu’au 
bout de quatre ans de réclama-
tions que Doux avait accepté de 
payer la demi-heure de pause 
quotidienne. C’est sans parler 
des conditions de travail dans le 
froid sur les chaînes d’abattage. 
Quant aux usines du Brésil ra-
chetées en 1998, le salaire men-
suel n’y dépassait pas les cent 
euros. Et c’est sans parler des 

2 000 emplois supprimés dans 
le groupe depuis dix ans, sous 
prétexte de restructurations.

Poulets entassés, éleveurs 
pressurés, salariés surexploités : 
voilà la recette de la réussite de 
Doux et la source de ses profits. 
Et la réussite n’était pas qu’in-
dustrielle, puisque la fortune 
personnelle de Charles Doux 
était estimée en 2011 à 330 mil-
lions d ’euros. C’est sur cet 
argent qu’il faut prendre pour 
sauver les emplois et maintenir 
les salaires des salariés de Doux 
et de tous les sous-traitants.

Cédric DUVAL

LO
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•	Baisse	des	embauches

Moins d’emplois 
plus de précarité

En même temps que 
les plans de licencie-
ments se multiplient, 
l’offre d’embauches se 
raréfie. Tel est le bilan 
dressé par l’Acoss, sur 
le deuxième trimestre 
de 2012.

Entre avril et juin, 
le nombre d’embauches 
a chuté de 4,7 % et, sur 
un an, la baisse atteint 
7,2  %. Et ces chiffres 
ne prennent  pa s  en 
compte les travailleurs 
intérimaires. Dans tous 

les secteurs d’activité, 
l ’emploi est en berne, 
t a nt  d a n s  l ’ i n du s -
trie, les bureaux que le 
bâtiment.

L a  d é g r i ngo l a d e 
s ’acc ent ue  pou r  le s 
offres d’embauche en 
CDI, avec 6 % de moins 
par rapport au premier 
trimestre, tandis que 
celles pour les CDD de 
moins d’un mois sont 
de plus en plus f ré-
quentes, atteignant les 
deux tiers des emplois 

proposés contre un tiers 
il y a dix ans.

Chômage et précari-
té du travail : voilà com-
ment les grands groupes 
capitalistes font payer 
la crise de leur écono-
mie aux travailleurs. La 
nécessité de partager le 
travail entre tous, sans 
perte de salaire, s’im-
pose, afin que chacun 
puisse avoir un salaire 
qui  lu i  permet te de 
vivre décemment.

Claire DESPLANTES

•	Les poulets pimentés de Cayenne
D a n s  l e  d é p a r t e m e n t 

d ’outre-mer de Guyane, le 
temps des colonies ne semble 
pas terminé pour les policiers 
français, si l’on en croit les faits 
rapportés par le journal France-
Guyane et le Canard enchaîné.

En octobre 2011, lors d’une 
perquisit ion chez un com-
merçant chinois, 8 500 euros 
en l iquide sont saisis et se 

volatilisent. Une enquête de 
l ’IGPN (police des polices) 
prouve qu’une partie de l’argent 
a servi à construire un bunga-
low au bord d’une rivière pour 
l’amicale de la police.

Le 18 mars 2012, l’instruc-
teur en arts martiaux de la BAC 
locale fait la tournée des bars. 
En pleine nuit, pour animer le 
quartier, il décide de klaxonner. 

Un riverain et sa sœur sortent 
pour protester, et s’en sortent 
avec une mâchoire cassée et 
deux côtes fêlées. Le procureur 
de Cayenne trouve sans doute 
des circonstances atténuantes 
à l’excité du klaxon puisqu’il ne 
demande qu’un an avec sursis.

En mai 2012, c’est la PAF 
(police de l’air et des frontières) 
qui prend le relais : un de ces 

gardiens vigilants des frontières 
avec le Surinam et le Brésil pro-
posait aux jeunes Brésiliennes 
sans papiers de les relâcher en 
échange d’une fellation.

Enfin, le journal France-
Guyane montre sur son site la 
vidéo d’un rodéo de policiers 
français dans Cayenne. Une 
patrouille de trois représentants 
de l’ordre public grille un stop, 

percute une voiture et finit les 
quatre roues en l’air. Le constat 
semble houleux puisque la 
scène finit en émeute et que des 
renforts sont nécessaires.

Et voi là comment à Ca-
yenne, on met du piment dans 
la défense des valeurs de la 
République.

R. B.

•	Syrie

La préparation de l’après-Assad
En Syrie, le régime d’As-

sad a enregistré de nouvelles 
défections spectaculaires, de 
la présentatrice vedette de 
la radio-télévision d’État au 
Premier ministre nommé par 
Assad il y a seulement deux 
mois, en passant par le pre-
mier cosmonaute syrien, par 
ailleurs général de l’armée de 
l’air.

Sur le terrain, les com-
bats continuent et l’issue de 
la guerre entre les troupes 
loyalistes d’Assad et celles des 
opposants reste incertaine. 
Le pouvoir affirme avoir re-
pris le contrôle de Damas, 
la capitale. Mais des com-
bats se poursuivent dans les 
quartiers périphériques, et 

même, sous forme d’actions 
de commando, au cœur de la 
ville. À Alep, quinze jours de 
bombardements meurtriers 
pour la population n’ont pas, 
jusqu’à maintenant, réussi à 
déloger les insurgés des quar-
tiers qu’ils contrôlent. Mais 
vingt mille soldats d’Assad, 
encerclant la ville, s’apprête-
raient à l’investir.

Les puissances impéria-
listes – France, Grande-Bre-
tagne, États-Unis – excluent 
toujours, en principe, toute 
intervention militaire directe, 
en arguant de l’opposition de 
la Chine et de la Russie. Mais 
elles n’en jouent pas moins 
de plus en plus of f iciel le-
ment la carte de la chute du 

régime. La presse américaine 
a fait récemment état d’une 
directive secrète, mais oppor-
tunément dif fusée, signée 
d’Obama, « permettant à ses 
services secrets d’accroître leur 
ef fort pour un renversement 
de Bachar al-Assad ». Après 
avoir longtemps misé sur la 
solidité du régime d’Assad, les 
gouvernements occidentaux 
sont maintenant convaincus 
que celui-ci finira par s’écrou-
ler, et qu’il faut donc préparer 
politiquement l’après-Assad. 
Leur problème est maintenant 
d’identif ier quel gouverne-
ment et surtout quel appa-
reil d’État, avec quelles forces 
armées, pourraient réussir à 
contrôler la situation dans une 

telle hypothèse.
Les gouvernements occi-

dentaux et leurs alliés turc 
et saoudien refusent jusqu’à 
présent de répondre aux de-
mandes pressantes des com-
battants de l’Armée syrienne 
libre qui leur réclament des 
armes lourdes, missiles sol-air 
et tanks. Ils craignent notam-
ment de voir ces armes tom-
ber aux mains de forces qui 
leur seraient hostiles, comme 
en Afghanistan dans le passé, 
et plus récemment en Libye. 
L’Armée libre de Syrie reste un 
ensemble de groupes armés 
locaux plus ou moins indé-
pendants, voire concurrents, 
et non une armée unifiée et 
disciplinée, sous les ordres 

d’un commandement unique 
qui serait fiable pour les Occi-
dentaux. Mais cela pourrait 
changer rapidement si une 
autorité politique s’imposait 
à sa tête. C’est visiblement ce 
qu’espèrent certains, en facili-
tant la sortie de Syrie de diri-
geants politiques ou militaires 
tels que le dernier Premier 
ministre.

Mais cela annonce aussi, 
dès à présent, que le change-
ment politique qui pourrait se 
produire dans ces conditions 
après la chute d’Assad répon-
dra bien plus aux intérêts de 
l’impérialisme qu’aux aspira-
tions du peuple syrien.

Jean-Jacques LAmy

•	Travail	non	déclaré	par	les	patrons

Un vol rarement condamné
L’Acoss, la branche de 

la Sécurité sociale chargée 
du recouvrement des coti-
sations, révèle que 7,3 % 
des entreprises fraudent 
en ne déclarant pas un 
employé. Cet organisme 
prévient que cette étude 
est très sous-évaluée parce 
que les contrôles ne sont 
pas faits le week-end et tôt 
le matin, et parce qu’elle ne 
tient pas compte du sec-
teur du bâtiment, pour-
tant particulièrement tou-
ché par le travail au noir.

Ce rapport pointe les 
mauvais élèves comme 

l’hôtellerie, la restaura-
tion, le commerce de dé-
tail ou encore les salons 
de coiffure et d’esthétique, 
mais montre également 
que les salariés les plus 
touchés par le travail au 
noir et les heures sup-
plémentaires non décla-
rées sont les jeunes et les 
seniors.

On notera que la loi 
est toujours clémente avec 
les employeurs, puisqu’en 
2010 la justice n’a pro-
noncé que 9 000 condam-
nations, dont 6 500 pour 
travail dissimulé et 1 800 

pour emploi d’étrangers 
sans papiers. La peine 
prévue est de trois ans 
de prison et 45 000 euros 
d’amende, mais les juges 
semblent trouver des cir-
constances atténuantes 
aux patrons puisque 72 % 
des condamnations sont 
des amendes et 22 % des 
peines de prison. Et dans 
90 % de ces condamna-
tions la prison est avec 
sursis.

On n’est pas près de 
parler de surpopulation 
carcérale pour les patrons !

Roger BURGER

•	Mars

Soulagement après l’arrivée de l’engin terrien
Ouf ! Cette fois encore le 

vaisseau spatial envoyé par les 
habitants de la planète voi-
sine est une machine et ne 
contient aucun organisme vi-
vant. Les dernières recherches 
de nos savants montrent en 
effet que les habitants de la 
Planète bleue n’ont pas com-
plètement terminé leur évo-
lution. À côté d’indéniables 
réussites comme l’hippopo-
tame, le chasseur-cueilleur 
du Néolithique, le savant de 

la Renaissance et le chien 
d ’aveug le,  i l  semble qu’ i l 
reste des traces des temps 
barbares : capitalistes, ban-
quiers, militaires, prêtres en 
grand nombre et de colo-
rations variées mais toutes 
nuisibles, économistes distin-
gués et autres virus délétères 
sévissent encore. Il y aurait 
même des «  nationalistes  », 
aussi appelés «  patriotes  », 
appellations dont nos meil-
leurs exo-linguistes n’ont pu 

trouver la signification, mais 
qui seraient particulièrement 
virulents ces temps derniers.

Malgré tout, nous ne dou-
tons pas que, sur cette planète 
comme ailleurs, la vie finira 
par l ’emporter en accédant 
réel lement à la conscience 
d’elle-même. Nous pourrons 
alors accueillir avec joie nos 
futurs visiteurs.

Communiqué APm 
(agence de presse martienne)


